
Taux de service 60% 
pour le titulaire de rang 1

Optimisation et garantie de la 
continuité de service 

Modalités de cascade simplifiées

LES + DE L’OFFRE

Focus sur les métiers de la rééducation  : 
Masseur Kinésithérapeute DE
Ergothérapeute DE
Orthophoniste DE 
Orthoptiste DE
Pédicure-Podologue DE
Psychomotricien DE 
Diététicien DE

PRESTATIONS D'INTÉRIM ET DE PLACEMENT DE PERSONNEL
PARAMÉDICAL ET MÉDICO-TECHNIQUE

Infirmiers (IBODES, IADES et IDE spécialisés)
Soin et assistance (aide-soignant...)
Médico-technique, administratif
Rééducation

Accédez à de nombreux profils parmi 4 catégories de métiers : 

Sanitaire et Médico-social



MODALITÉS D’EXÉCUTION DE L’OFFRE

+ de 15 jours avant

Le titulaire bénéficie
d’une exclusivité pendant

7 jours*

Des modalités variées en fonction du délai sous lequel
la demande de mission est formulée 

*À défaut d’offre dans ce délai : les titulaires suppléants sont consultés simultanément.

Demande de mission à 24h et moins avant la date de début de mission : 
tous les titulaires sont consultés simultanément, le titulaire de rang 1 inclus.

Entre 15 et 3 jours avant

Le titulaire bénéficie 
d’une exclusivité pendant 

3 jours*

Entre 3 jours et 24h

Le titulaire bénéficie 
d’une exclusivité

jusqu’à 24h*

à compter de la demande

à compter de la demande

avant le début de la mission



PAYS DE LA LOIRE - 
CENTRE VAL DE LOIRE -

BOURGOGNE - 
FRANCHE COMTÉ

BRETAGNE - NORMANDIE

AUVERGNE - RHÔNE- ALPES

ILE-DE-FRANCE 

HAUTS-DE-FRANCE - GRAND ESTLot 1,2,5 : 

Lot 3: 

NATIONAL
Lot 4

NOUVELLE AQUITAINE -
OCCITANIE - PACA

Lot 9 : 

Lot 6 : 

Lot 7 : 

Lot 10 : 

Lot 8: 

Lot 1 : IBODES et IDE spécialisés Bloc Opératoire IDF
Lot 2 :  IADES en IDF
Lot 3 : Métiers de la Rééducation en IDF
Lot 4 : Métiers de la Rééducation National 
Lot 5 : Personnel hors IBODES, IDE spécialisée Bloc Op, IADES et Métiers de la Rééducation IDF 
Lot 6, 7, 8, 9, 10 : Personnel paramédical et médico-technique hors rééducation

TITUL AIRES DE RANG 1 PAR RÉGION ET PAR LOT



En cas de défaillance du titulaire n°1 et /ou de demande urgente,
consultation simultanée des titulaires suivants par lot : 

 TITULA IRES SUPPLÉANTS PAR LOT


